
«Les hôpitaux sont comme tes 

tribunaux, les médecins sont 

comme les avocats. En principe, 

ils règlent des problèmes, ils ne 
les préviennent pas.» 

bihté à tous les lieux où se trouve la 

justice, on ne touche qu'une petite par­

tie du problème. 

Qu'est-ce qui explique le fait que 

la justice soit devenue synonyme 

de tribunaux? 

C'est d'abord parce que notre justice est 

essentiellement curative. plutôt que pré­

ventive. C'est comme pour la médecine. 

Bien sûr on a besoin des hôpitaux pour 

guérir les malades et les accidentés. Mais 

si on avait des institutions sociales pour 

montrer aux gens à bien manger à ne 

pas fumer, à éviter les excès et à vivre 

une vie saine, les dégâts seraient moin­

dres. Les hôpitaux sont comme les tri­

bunaux, les médecins sont comme les 

avocats. En principe, ils règlent des pro­

blèmes, ils ne les préviennent pas. Voilà 

le système qu'on a bâti et dans lequel 

on a beau­

coup investi. 

Et quand on 

a des res­

sources, on 

s'en sert! 

La vie en 

communau­

té p r o d u i t 

des milliers 

de conf l i ts 

chaque jour Le droit permet aux gens 

de bien cerner leurs problèmes et d'es­

sayer de les régler. Il est possible que 

les gens soient plus aptes aujourd'hui à 

aller en cour pour régler leurs disputes. 

Le simple fait que des gens qui se sen­

tent lésés cherchent une solution auprès 

d'un avocat, ce n'est pas mal en soi. 

Quand le marchand exploite le con­

sommateur on ne trouve pas dommage 

d'avoir une possibilité d'aller en cour Le 

même raisonnement tient pour la vio­

lence conjugale. 

Il n'empêche que bien des problèmes 

bénéficieraient d'une autre solution 

que le recours à un tr ibunal.. . 

En dehors du droit judiciaire, il ne 

semble pas y avoir d'issue. C'est la 

faute aux avocats? 

Les statistiques sont révélatrices. O n dit 

souvent qu'aux Etats-Unis, il y a plus 

d'avocats que dans n'importe quel pays 

du monde, 100 fois plus d'avocats qu'au 

Japon. Il y a plus d'avocats dans la seule 

ville de New York que dans toute l'Al­

lemagne. 

À l'inverse, il y a davantage de juges à 

Berlin, en Allemagne, que dans tous les 

États-Unis. Le seul fait de compter les 

avocats n'indique pas tout! Suivant la 

procédure civile allemande, les juges ont 

«Nos pauvres esprits n'ont pu imaginer 

d'autre ressource que l'État!» 
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